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JEUX PARALYMPIQUES PARIS 2024 

POLITIQUE DE NOMINATION INTERNE : PARATRIATHLON 
 

A. INTRODUCTION 
 

Ce document décrit les procédures de qualification et de nomination (la " politique de nomination ") et 
les exigences de performance de Triathlon Canada pour déterminer les athlètes qui seront nommés au 
Comité paralympique canadien (CPC) pour la sélection en vue de représenter le Canada aux Jeux 
paralympiques de 2024 (" Jeux ") en tant que membres de l'équipe paralympique canadienne de triathlon 
(" équipe "). 

 
L'objectif de cette politique de nomination est d'identifier et de nommer les athlètes qui, sur la base de 
leurs performances, ont démontré qu'ils sont capables de monter sur le podium aux Jeux ou qu'ils sont en 
voie de le faire. La nomination par Triathlon Canada ne garantit PAS la sélection. La sélection et la 
nomination des athlètes sur l'équipe canadienne sont la décision ultime du CPC.   
 

Le Canada peut envoyer aux Jeux un maximum de deux (2) athlètes masculins et de deux (2) athlètes 
féminins par épreuve médaillée, sous réserve de satisfaire aux critères d'admissibilité et de sélection 
déterminés par le World Triathlon (" TRI ") et le Comité international paralympique (" IPC "), ainsi qu'aux 
exigences décrites dans la présente politique de nomination. 

 

Pour toute question ou précision sur le contenu de ce document, veuillez contacter le directeur de la 
haute performance de Triathlon Canada, Phil Dunne (phil.dunne@triathloncanada.com). 

 

DÉFINITIONS 
 

• "Membre de l'équipe discrétionnaire" désigne un athlète qui a été sélectionné dans l'équipe 
conformément à la section F de la priorité 2 ; 

• "Conseil d'administration " désigne le conseil d'administration de Triathlon Canada 
et/ou son représentant ; 

• "Événement de qualification" : un événement de World Triathlon qui sera utilisé pour 
déterminer la nomination des membres de l'équipe, comme indiqué dans la section F (telle 
qu'elle peut être modifiée) ; 

• "Membre de l'équipe" : athlète(s) sélectionné(s) dans l'équipe à l'occasion d'une épreuve de 
qualification ou en tant que membre discrétionnaire de l'équipe ; 

• "World Triathlon" (ou "TRI") - Fédération internationale de triathlon 
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B. SYSTÈME DE QUALIFICATION DU WORLD TRIATHLON POUR LES PLACES DE QUOTA PAR 
PAYS 

 
Les places de quota obtenues par le biais du système de qualification pour les Jeux paralympiques du TRI 
concernent le pays et non des athlètes en particulier. En d'autres termes, un athlète qui se qualifie pour 
une place de quota pour son pays n'est pas assuré d'être sélectionné dans l'équipe - il doit satisfaire aux 
critères de nomination/sélection décrits dans cette politique de nomination. En cas de divergence entre le 
système de qualification et le présent document, c'est le système de qualification du TRI qui prévaut. Dans 
l'éventualité de changements par TRI/CPC/IPC aux critères de sélection et d'éligibilité, Triathlon Canada est 
lié par ces changements et informera ses membres et modifiera cette politique de nomination, si 
nécessaire, dès que possible. 
 
Le système de qualification pour les Jeux paralympiques du TRI est le suivant :  
 

• Il y a cinquante-quatre (54) places de quota pour les hommes, cinquante (50) places de quota pour 
les femmes et seize (16) places de quota non spécifiques au genre, soit un total de cent vingt (120) 
places de quota. 

• Jusqu'à deux (2) places par sexe, par pays et par épreuve de médailles sont disponibles.  

• Il y a au total onze (11) épreuves de médailles : 
o PTWC dans les deux sexes : comprenant les deux classes PTWC1 et PTWC2 ;  
o PTVI chez les deux sexes : comprenant les classes PTVI1, PTVI2 et PTVI3 ; 
o PTS2 chez les deux sexes ; 
o PTS5 chez les deux sexes ; 
o Hommes PTS3 : ne comprend que les athlètes de la classe PTS3 ; 
o Hommes PTS4 : ne comprend que les athlètes de la classe PTS4 ; 
o Femmes PTS4 : incluant les deux classes PTS4 et PTS3 ; 

 
La période de qualification paralympique pour le TRI a débuté le 1er juillet 2023 et se termine le 1er juillet 
2024.  
 
Documents externes 
 
SYSTÈME DE QUALIFICATION POUR LES JEUX PARALYMPIQUES DE 2024 

 
C. PRINCIPES DIRECTEURS 

 
L'objectif de Triathlon Canada est de réaliser des performances de podium aux Jeux. Par conséquent, cette 
politique de nomination a été rédigée pour permettre à Triathlon Canada d'identifier et de nommer des 
athlètes qui ont démontré, sur la base de leurs résultats antérieurs, qu'ils sont capables de monter sur le 
podium aux Jeux ou qu'ils sont en voie de le faire.  
 
Les principes directeurs et les objectifs de cette politique sont les suivants : 
 

I. Fournir une procédure de nomination équitable et transparente pour les athlètes souhaitant être 
nommés pour participer aux Jeux ;  

II. Donner la priorité à la nomination des athlètes susceptibles de monter sur le podium ; 
III. Fournir des informations claires, accessibles et actualisées sur le processus de qualification pour 

les Jeux ; et  
IV. Documenter les exigences et les réalités de la qualification paralympique. 

https://www.triathlon.org/uploads/docs/2022_06_07_TRI_QR_Paris.pdf
https://www.triathlon.org/uploads/docs/2022_06_07_TRI_QR_Paris.pdf
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D. CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ 
 

Pour pouvoir être nommés dans l'équipe, les athlètes doivent répondre à tous les critères d'éligibilité 
suivants : 
 
 
 
Éligibilité spécifique au CIP 
 

• Tous les athlètes doivent se conformer aux dispositions de la Charte paralympique actuellement 
en vigueur, y compris, mais sans s'y limiter, la règle 41 (Nationalité des concurrents) et la règle 43 
(Code mondial antidopage et Code du mouvement paralympique sur la prévention de la 
manipulation des compétitions). Seuls les athlètes qui respectent la Charte paralympique peuvent 
participer aux Jeux. 

• Tous les athlètes doivent se conformer à toute autre politique, règle ou condition d'éligibilité du 
CIP ou du pays hôte qui pourrait être adoptée de temps à autre. 

 
Éligibilité spécifique au TRI 
 

• Être classé dans le classement des qualifications paralympiques de World Triathlon au 1er juillet 
2024 ; 

• être classé au niveau international dans une catégorie sportive éligible avec un statut de catégorie 
sportive (i) confirmé ou (ii) en cours d'examen avec une date d'examen fixée à 2025 ou plus tard. 

 
Admissibilité spécifique de Triathlon Canada 
 

a) Être citoyen canadien ; 
b) Être titulaire d'un passeport canadien qui peut être utilisé pour voyager en France et pour obtenir 

un visa au Canada (le cas échéant), et qui expire au plus tôt le 8 janvier 2025 ; 
c) Être membre en règle d'un organisme provincial de sport pour le triathlon (tel que défini dans les 

règlements de Triathlon Canada, tels que modifiés de temps à autre) ; 
d) Être membre en règle de Triathlon Canada ; 
e) Posséder une carte de compétition internationale (CCI) de Triathlon Canada en cours de validité ; 
f) Ne pas purger une période de suspension ou de suspension provisoire en vertu du Programme 

canadien antidopage et/ou des règles antidopage du TRI ou des règles antidopage de toute 
organisation antidopage ayant autorité sur l'athlète ; 

g) Ne pas purger une période de suspension ou de suspension provisoire en vertu de toute politique 
de Triathlon Canada, y compris la politique du Code de conduite et d'éthique, ou en vertu du Code 
universel de conduite pour prévenir et traiter les mauvais traitements dans le sport (CCUMS) ; 

h) Avoir réalisé au moins 80% des mesures quotidiennes dans Smartabase/Training Peaks ; 
i) Être jugé en bonne santé pour participer à la course, conformément à la politique de préparation 

à la compétition de Triathlon Canada (annexe A).  
j) Tous les athlètes nominés doivent accepter l'accord d'équipe du CPC et les conditions de 

participation au plus tard le 5 août 2024. 
k) Avoir signé et soumis tous les formulaires et accords applicables, y compris le formulaire de 

consentement du Code de conduite universel pour prévenir et traiter les mauvais traitements dans 
le sport (CCUMS) ; 
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l) Avoir un entraîneur de référence pour l'ensemble de la période de qualification paralympique du 
TRI, sauf accord contraire du directeur de la haute performance, qui :  

o Est un entraîneur enregistré auprès de Triathlon Canada 
o Est en règle avec l'Association canadienne des entraîneurs ou est en règle avec 

l'association d'entraîneurs ou la fédération nationale reconnue de son pays d'origine ;  
o Entraîne directement l'athlète dans son environnement d'entraînement quotidien 

(l'entraîneur doit manifestement être physiquement présent aux séances 
d'entraînement et/ou aux courses de manière régulière) ;  

o Accepte de partager et de fournir, en temps opportun, les journaux ou les plans 
d'entraînement de l'athlète au directeur de la haute performance de Triathlon Canada, 
sur demande. 
 

E. LE POUVOIR DE DÉCISION 
 

Le directeur de la haute performance est responsable de la mise en œuvre de cette politique de 
nomination.  Cependant, toutes les nominations des membres de l'équipe doivent être ratifiées par le 
conseil d'administration de Triathlon Canada avant que les nominations soumises au CPC ne deviennent 
officielles. Pour éviter tout doute, le directeur de la haute performance est responsable de toutes les 
décisions basées sur la performance qui doivent être prises avant et pendant les Jeux. 

 
Le directeur de la haute performance examinera les nominations des membres de l'équipe en consultation 
avec le comité consultatif de la haute performance de Triathlon Canada (" CCHP "), qui comprend : le 
représentant des athlètes, un ou plusieurs membres du personnel de la haute performance de Triathlon 
Canada (à l'exclusion de tous les entraîneurs qui entraînent directement les candidats potentiels) et le 
directeur de la haute performance. L'objectif de l'examen du CCHP est d'assurer l'application correcte de 
la politique de nomination. 

 
F. CRITÈRES DE NOMINATION 

 
La nomination par Triathlon Canada ne garantit pas la sélection. La sélection est soumise à la décision et 
à l'approbation du CPC et au respect de tous les critères d'admissibilité du TRI/IPC/CPC. 
 
Comme indiqué au début de la présente politique de nomination, un maximum de deux (2) athlètes par 
sexe et par épreuve de médailles peuvent être nommés dans l'équipe. Dans la limite des places disponibles, 
les nominations à l'équipe se feront conformément aux critères ci-dessous pour les athlètes masculins et 
féminins et dans l'ordre de priorité décrit. 
 
IMPORTANT : sous réserve de la discrétion de Triathlon Canada de ne pas remplir toutes les places de 
quota, si les nominations pour les places de quota masculines et/ou féminines sont épuisées dans une 
étape de priorité donnée, les nominations seront considérées comme complètes et l'étape ou les étapes 
de priorité suivante(s) ne seront pas appliquées.  

 
*Note : Dans l'éventualité où l'un des événements décrits dans les critères de nomination serait annulé ou 
retiré du calendrier des courses du TRI, que de nouveaux événements WPS seraient ajoutés au calendrier 
du TRI 2023 et 2024, ou que l'IPC/TRI déterminerait que l'événement paralympique de Paris 2024 est une 
course modifiée, Triathlon Canada communiquera d'autres événements de qualification et modifiera cette 
politique de nomination, si nécessaire, dès que possible.  
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*Remarque : si une discipline d'une épreuve est annulée ou raccourcie, l'épreuve ne sera plus considérée 
comme une épreuve de qualification.  
 
Priorité 1 - Nomination individuelle - Podium 
Jusqu'à deux (2) athlètes par épreuve médaillée qui ont satisfait aux critères suivants : 

• Un classement dans le Top 9 des qualifications paralympiques du World Triathlon au 1er juillet 
2024 ET ; 

• Obtenir une place dans le Top 5 lors de la finale du championnat du monde de triathlon 2023 à 
Pontevedra OR ; 

• Obtenir une place dans le Top 5 à la Coupe du monde de paratriathlon Paris 2023 ; 

• Réaliser un (1) Top 3 et Top ½ du peloton dans les épreuves de la World Triathlon Para Series entre 
le 1er juillet 2023 et le 1er juillet 2024 ; 

 
Priorité 2 - Nomination individuelle - Sélection discrétionnaire 
Jusqu'à deux (2) athlètes par épreuve médaillée qui ont satisfait aux critères suivants : 

• Un classement dans le Top 9 des qualifications paralympiques du World Triathlon mondial au 1er 
juillet 2024 ;  

• Résultats incluant le classement de la course, le temps en % du vainqueur de la course et la 
profondeur des épreuves de la série et de la coupe World Triathlon Para entre le 1er juillet 2023 
et le 1er juillet 2024. 
 

G. BLESSURES ET MALADIES 
 

Dans le cas où un athlète souffre d'une blessure ou d'une maladie à long terme qui l'empêche d'atteindre 
les critères de nomination tels que notés dans la Section F Priorité 1, l'athlète peut faire une demande 
écrite au directeur de la haute performance au plus tard le 1er juillet 2024 pour être considéré pour une 
nomination discrétionnaire en vertu de la Section F Priorité 2. Nonobstant la priorité 1-2, Triathlon 
Canada se réserve le droit de sélectionner les athlètes dans un ordre différent de celui indiqué dans la 
présente politique de nomination pour des raisons de blessure ou de maladie. Lorsqu'un tel pouvoir 
discrétionnaire est exercé, les motifs de la décision seront consignés par le directeur de la haute 
performance et doivent être conformes aux principes directeurs énoncés dans la section C. Toutes les 
nominations discrétionnaires basées sur une blessure ou une maladie sont à la seule discrétion du 
directeur de la haute performance, sous réserve de la politique de préparation à la compétition de 
Triathlon Canada. 
 

H. PRÉPARATION À LA CONCURRENCE 
 

En plus de la politique de préparation à la compétition de Triathlon Canada, tous les membres de l'équipe 
sélectionnés, suite à l'approbation des nominations par le CPC, devront démontrer leur préparation à la 
compétition jusqu'à la date de l'événement des Jeux.  
 

a. La "préparation à la compétition" est définie comme la capacité de l'athlète à réaliser une (des) 
performance(s) égale(s) ou supérieure(s) lors de la manifestation programmée, par rapport à la 
(aux) performance(s) réalisée(s) par l'athlète lors de sa qualification dans le cadre de la section F. 

b. Les athlètes qui ne maintiennent pas leur préparation à la compétition en raison d'un manque de 
forme physique, d'une blessure ou d'une maladie peuvent être retirés de l'équipe. Les athlètes et 
leurs entraîneurs personnels sont tenus de signaler immédiatement au directeur de la haute 
performance de Triathlon Canada toute blessure, maladie ou changement dans l'entraînement qui 
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pourrait affecter leur capacité à concourir à leur plus haut niveau aux Jeux.  
c. Le directeur de la haute performance prendra la décision finale sur l'aptitude à la compétition 

après consultation du comité d'experts de la haute performance. 
d. En cas de blessure ou de maladie, le directeur de la haute performance tiendra compte des 

recommandations du médecin de l'équipe nationale pour prendre la décision finale. 
e. Les athlètes blessés ou malades peuvent être tenus de soumettre un rapport médical sous une 

forme satisfaisante pour Triathlon Canada et/ou peuvent être soumis à un test d'aptitude physique 
afin de démontrer qu'ils sont prêts pour la compétition.  

 

Le test d'aptitude consistera en une performance contrôlée telle qu'une compétition ou un test ou essai 
observé. Tout athlète soumis à un tel test ne voyagera pas avec l'équipe pour se rendre à  la  
manifestat ion prévue tant que cette exigence n'aura pas été satisfaite. Si le directeur de la haute 
performance estime que l'athlète n'a pas démontré qu'il était prêt pour la compétition une fois sur place 
lors de la manifestation prévue, il peut lui être demandé de rentrer chez lui immédiatement. 

 

I. RETRAIT DE L'ATHLÈTE DE L'ÉQUIPE 
 

a. Triathlon Canada peut, à tout moment, disqualifier un athlète de sa candidature à l'équipe, ou 

retirer un athlète après sa nomination, sur la base du comportement actuel ou passé de l'athlète 

qui est incompatible avec les politiques de Triathlon Canada, y compris, sans limitation, le Code de 

conduite et d'éthique, et/ou le Code de conduite universel pour prévenir et traiter les mauvais 

traitements dans le sport (CCUMS). 

b. Un athlète ne sera pas considéré pour la nomination dans l'équipe ou sera retiré après la 

nomination s'il fait l'objet d'une suspension provisoire ou d'une période de suspension 

imposée conformément aux règles antidopage du TRI, du  Centre canadien pour l'éthique dans 

le sport (CCES) ou de toute autre organisation antidopage ayant autorité sur l'athlète. 

c. Triathlon Canada peut, à tout moment, disqualifier un athlète pour la nomination à l'équipe, ou 

retirer un athlète après la nomination, sur la base de sa préparation à la compétition, 

conformément à la procédure décrite dans la section H de la présente politique de nomination. 

d. Triathlon Canada retirera la candidature d'un athlète s'il ne signe pas l'accord de nomination de 

Triathlon Canada, y compris le formulaire de consentement du participant au CCUMS (le cas 

échéant). 

 

J. NOMINATION DE L'ENTRAÎNEUR 
 

Le directeur de la haute performance de Triathlon Canada a l'autorité et l'entière discrétion de nommer 
les entraîneurs d'équipe aux Jeux.  

 
1. Pour pouvoir être nommé entraîneur d'une équipe, l'entraîneur doit 

a. Être un entraîneur professionnel agréé ou un entraîneur enregistré auprès du 
département des entraîneurs professionnels agréé de l'Association canadienne des 
entraîneurs ; 

b. Si ce n'est pas déjà fait, fournir une vérification des antécédents judiciaires valide à Triathlon 
Canada avant le 22 juillet 2024 ; 

c. Signer et respecter tous les accords et politiques du personnel de soutien du CPC et remplir 
toutes les conditions d'inscription au plus tard le 22 juillet 2024 ; 

d. Être titulaire d'un passeport qui peut être utilisé pour voyager en France et pour obtenir 

https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/2022_Code-of-Conduct_UCCMS-Compliant_EN.pdf
https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/2022_Code-of-Conduct_UCCMS-Compliant_EN.pdf
https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/2022_Code-of-Conduct_UCCMS-Compliant_EN.pdf
https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/2022_Code-of-Conduct_UCCMS-Compliant_EN.pdf
https://sportintegritycommissioner.ca/files/UCCMS-v6.0-20220531.pdf
https://sportintegritycommissioner.ca/files/UCCMS-v6.0-20220531.pdf


                                    Politique de nomination interne pour les Jeux Paralympiques de Paris 2024 : Triathlon 7 Approuvé par : Conseil d'administration, 12 juilletth , 2023 

 

 

un visa au Canada (le cas échéant), et qui n'expire pas avant le 8 janvier 2025 ; 
e. Ne pas purger une période de suspension ou de suspension provisoire en vertu du 

Programme canadien antidopage et/ou des règles antidopage du TRI ou des règles 
antidopage de toute organisation antidopage ayant autorité sur l'athlète ; 

f. Ne pas purger une période de suspension ou de suspension provisoire en vertu de toute 
politique de Triathlon Canada, y compris la politique du Code de conduite et d'éthique, 
ou en vertu du Code universel de conduite pour prévenir et traiter les mauvais traitements 
dans le sport (CCUMS) ; 

g. Accepter de respecter toutes les politiques de Triathlon Canada, y compris son Code de 
conduite ; 

h. Avoir signé et soumis tous les formulaires et accords applicables, y compris le formulaire de 
consentement du Code de conduite universel pour prévenir et traiter les mauvais traitements 
dans le sport (CCUMS) ; 

i. Respecter l'accord du Programme canadien antidopage (PCA), les règles antidopage du 
Triathlon mondial et le Code mondial antidopage et n'avoir jamais commis d'infraction au 
PCA ou au Code de l'AMA ; et 

j. S'engager à participer à toutes les réunions, à tous les camps et à tous les 
événements requis, tel que déterminé par le directeur de la haute performance de 
Triathlon Canada. 

k. Se conformer à toute autre politique, règle ou condition d'éligibilité du CIO ou du 
pays hôte pouvant être adoptée de temps à autre  
 

2. Tous les entraîneurs sélectionnés doivent accepter et signer l'accord du personnel d'équipe 
de Triathlon Canada. 

 
K. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES PERTINENTES 

 

           ACCORD DE L'ATHLÈTE 

Tous les membres potentiels et sélectionnés de l'équipe sont tenus de signer, de soumettre et de 
respecter le contrat d'athlète du CPC et le formulaire des conditions d'éligibilité de Paris 2024. 

 
Tous les membres potentiels et sélectionnés de l'équipe sont tenus de se conformer à la politique de 
conformité et de logistique de l'équipe de Triathlon Canada. 

 

Toute discussion verbale sur la sélection de l'équipe n'est pas officielle et n'engage en rien Triathlon 
Canada. 

 
PROCÉDURE DE RECOURS 

 
Selon les termes de l'accord entre le CPC et Triathlon Canada, Triathlon Canada est responsable de toutes 
les décisions relatives à la nomination de l'équipe. En tant que tel, les appels sur les questions de 
nomination/sélection d'équipe doivent être déterminés dans le cadre de la procédure d'appel de 
Triathlon Canada et des règles d'arbitrage du CRDSC.  

 
Si les deux parties sont d'accord, la procédure d'appel de Triathlon Canada peut être contournée et 
l'affaire portée directement devant le Centre de règlement des différends sportifs du Canada (CRDSC) qui 
gérera alors l'appel. Tous les appels internes et les procédures et décisions du CRDSC doivent être faits et 

https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/2022_Team-Compliance-and-Logistics-Policy_EN-1.pdf
https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/2022_Team-Compliance-and-Logistics-Policy_EN-1.pdf
https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/2022_Appeal-Policy_EN.pdf
https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/2022_Appeal-Policy_EN.pdf
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complétés avant la date limite de nomination du CPC. Triathlon Canada s'assurera que les athlètes 
disposent d'un temps suffisant et raisonnable pour déposer et présenter leur cas devant toutes les 
instances d'appel.  

 
ANNONCE DE L'ÉQUIPE DE TRIATHLON DES JEUX PARALYMPIQUES DE 2024 

 
Sur approbation du Comité paralympique canadien, la nomination de l'équipe sera faite au plus tard le 
26 juillet 2024, à moins que le CIP et le TRI ne communiquent d'autres prolongations de la période de 
qualification paralympique. Dans l'éventualité d'une prolongation, Triathlon Canada informera tous les 
athlètes et entraîneurs concernés dès réception de cette information et modifiera la présente politique 
de nomination, le cas échéant. L'annonce de l'équipe se fera conformément aux règles et règlements du 
CPC. 
 
L'annonce finale de l'équipe se fera conjointement avec le CPC au plus tard le 12 août 2024. 

 

L. SOUTIEN FINANCIER AUX ATHLÈTES SÉLECTIONNÉS POUR LES JEUX PARALYMPIQUES 

 

Le soutien financier pour les athlètes sélectionnés sera conforme à la politique sur la taille des équipes 
des Jeux paralympiques et dépendra des ressources disponibles de Triathlon Canada.  

 

M. CONDITIONS 
 

Mise en œuvre de la politique 
Le directeur de la haute performance est responsable de la mise en œuvre de cette politique et toutes 
les nominations d'équipe et de remplaçants doivent être ratifiées par le conseil d'administration de 
Triathlon Canada. Le directeur de la haute performance examinera toutes les nominations avec le CCHP 
avant de les présenter au conseil d'administration. 
 
Modification des critères 
Triathlon Canada se réserve le droit de modifier la liste des événements de qualification désignés dans la 
section F si des changements surviennent dans le calendrier des événements du World Triathlon, de sorte 
que l'un des événements de qualification n'est plus un événement de nomination approprié. Un 
événement de qualification peut ne plus être approprié si son format change, si la date de l'événement 
change, si l'événement perd son statut d'événement mondial de triathlon, ou si d'autres changements 
surviennent. 

 
Triathlon Canada publiera rapidement une annonce sur son site Web si une modification de la liste des 
événements de qualification désignés est nécessaire et modifiera la présente politique de nomination, le 
cas échéant. 

 
En cas de divergence de formulation entre les versions anglaise et française de la politique de nomination, 
c'est la version anglaise qui prévaut. 

 
Circonstances imprévues 
Cette politique de nomination est destinée à s'appliquer lorsque des conditions de course équitables 
existent et, en particulier, lorsqu'aucun athlète admissible n'est empêché de participer à un événement 
de qualification en raison d'une blessure imprévue ou d'autres circonstances imprévues, telles que 
décrites dans le présent document à appliquer. Des situations peuvent également survenir lorsque des 
circonstances imprévues ou indépendantes de la volonté de Triathlon Canada ne permettent pas aux 
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événements de qualification de se dérouler de manière équitable ou dans le meilleur intérêt des principes 
directeurs de la section C, ou ne permettent pas à la procédure de nomination de s'appliquer.  
 
Dans les cas où des circonstances imprévues ne permettent pas d'appliquer équitablement et 
objectivement les critères de nomination des équipes, le conseil d'administration se réserve le droit de 
décider d'une action appropriée. 

 
Le conseil d'administration se réserve le droit de revoir et de modifier tout critère de nomination ou toute 
décision liée au processus de sélection dans le cas de changements de règles ou de politiques du CPC ou 
de l'IPC qui affectent les critères de nomination de l'équipe ou les décisions de nomination de l'équipe 
publiés antérieurement. 
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ANNEXE A 

POLITIQUE DE PRÉPARATION À LA COMPÉTITION 
 

INTRODUCTION 

Le but de ce document est de décrire les procédures d'admissibilité (le déterminant " préparation à 
la compétition ") qui seront utilisées par Triathlon Canada pour sélectionner les athlètes qui 
souhaitent être inscrits à une compétition internationale. 

L'objectif de la Politique de préparation à la compétition de Triathlon Canada (PPCTC) est d'identifier et 
de soutenir les athlètes canadiens qui ont démontré la capacité de gérer et de surveiller leur état de 
santé de façon constante, d'adopter un programme d'entraînement sûr et efficace, de communiquer 
clairement et honnêtement leur état de santé actuel à Triathlon Canada, et de cibler les niveaux de 
compétition appropriés ; le tout dans l'intention d'une progression continue vers l'obtention d'un 
résultat sur le podium aux Jeux paralympiques/paralympiques et aux Championnats du monde. 
Triathlon Canada évaluera chaque demande d'inscription d'athlète au cas par cas. 

 
DÉTAILS DE LA POLITIQUE 

Conformément aux règles et règlements du World Triathlon, Triathlon Canada est entièrement 
responsable de la validation et de la soumission de l'inscription des athlètes canadiens aux compétitions 
internationales. 

 
La démonstration de la préparation à la compétition n'est qu'un des nombreux critères d'admissibilité 
décrits dans les documents de critères de nomination pour les événements individuels de Triathlon 
Canada. Les journaux d'entraînement valides et à jour de l'athlète et de l'entraîneur, les programmes de 
suivi des athlètes de Triathlon Canada, les diagnostics/pronostics médicaux validés (par le médecin de 
l'équipe de Triathlon Canada) et l'analyse de la performance de l'athlète seront utilisés pour évaluer et 
déterminer l'état de préparation à la compétition d'un athlète. Le directeur de la haute performance de 
Triathlon Canada aura l'entière discrétion d'autoriser ou de refuser l'inscription à un événement. 

 
L'AUTORITÉ DE TRIATHLON CANADA EN MATIÈRE DE DÉCISIONS 

 
Toutes les questions relatives à la nomination des athlètes pour les compétitions internationales 
relèvent de la seule autorité de Triathlon Canada. L'aptitude à la compétition sera déterminée si l'athlète 
répond à tous les critères suivants 

 
Critère 1 : État de santé actuel de l’athlète 

 
Pour être considéré comme prêt pour la compétition par Triathlon Canada, un athlète doit fournir ou 
démontrer les éléments suivants à Triathlon Canada : 

 
1.1 Un rapport médical du médecin de l'équipe de Triathlon Canada ou d'un praticien en sciences 

du sport et en médecine sportive (SSMS) approuvé par le médecin de l'équipe de Triathlon 
Canada, qui autorise l'athlète à participer à la compétition ; 

1.2 L’accès à un journal d'entraînement/de suivi approuvé par Triathlon Canada; et 
 

1.3 Un formulaire de responsabilité en cas de blessure signé et daté. 
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Critère 2 : Suivi et antécédents de l'athlète 
 

Pour être considéré comme prêt pour la compétition, un athlète doit fournir ou démontrer les éléments 
suivants : 
 

2.1 Utilisation cohérente des outils de suivi approuvés par Triathlon Canada ; 

2.2 Conformité totale à la politique de préparation à la compétition de Triathlon Canada lors des 
demandes d'entrée dans les événements précédents. 

 
2.3 Adoption et ajustement des principes d'entraînement et de compétition conformément aux 

meilleures pratiques de réduction des blessures conseillées par les praticiens SSMS 
approuvés par Triathlon Canada ; 

 
2.4 Respect des protocoles de retour au jeu lors de blessures antérieures, tels que définis et 

décrits par les praticiens SSMS approuvés par Triathlon Canada et selon les directives du 
médecin d'équipe d'Équipe Canada ; et 

 
2.5 Communication cohérente, claire et opportune des journaux d'entraînement et de l'état de 

santé des athlètes, à la demande de Triathlon Canada. 

 
Critère 3 : Niveau de compétition 

 
Pour être considéré comme prêt pour la compétition, un athlète doit fournir ou démontrer les éléments 
suivants : 

 
3.1 S'engager à participer aux championnats nationaux de Triathlon Canada ; 
 
3.2 Progression des résultats à chaque niveau successif de compétition, tel que défini par les normes 

de Triathlon Canada sur la voie vers le podium. 
 
3.3 Le potentiel d'obtenir un résultat parmi les dix (10) premiers dans l'épreuve demandée 

sur la base des paramètres de performance (performances antérieures, temps de course 
à pied et de natation du PMD, qualité de la compétition) ; et 

 
3.4 Un engagement à participer aux événements pour lesquels Triathlon Canada a sélectionné un 

athlète. 
 

 
 
 
 
 

 


